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Notre commune d’Aujols est classée parmi les secteurs du Lot à fort aléa incendie et a été incluse dans le périmètre 
du plan de massif de défense des forêts contre les incendies de la moyenne vallée du lot.

Ce risque incendie, qui vient d’être inscrit dans notre Plan Communal de Sauvegarde, entraine pour tous les 
propriétaires d’une maison, qu’elle soit résidence principale ou secondaire, une obligation de débroussaillement sur un 
rayon de 50 mètres tout autour de sa propriété (obligation dénommée OLD : obligation légale de débroussaillement).

Une réunion organisée par La Préfecture et le SDIS (Service Départemental d’Incendie et de Secours) à laquelle ont 
assisté des élus a rappelé cette obligation et vous trouverez dans ce bulletin la plaquette d’information à ce sujet.

En cas d’incendie en milieu naturel, les pompiers s’attacheront toujours à défendre en priorité les maisons et les 
habitants et si la surface autour des maisons est bien dégagée, c’est autant de risques évités, autant de facilités 
d’accès et de temps gagné pour les pompiers.

Geneviève DEJEAN
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Simon Callaghan - Piano Raphael Wallfisch - Violoncelle

Martin Yates - Directeur artitisque

d Aujols

LES HEURES MUSICALESLES HEURES MUSICALES
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20 ET 22 JUILLET 2023

TARIFS : Adultes 15e - Enfants 6/12 ans 5e 
Réservation 06 86 95 84 16 / 06 85 19 65 96 - comaujanim@gmail.com - www.aujols-music.com

Leclerc Culture Cahors (chèque ou espèces) - En ligne : www.festik.net/billets/acel - Billetterie ouverte 1h avant chaque concert

Jeudi 20 juillet
20h30

RÉCITAL PIANO
BEETHOVEN - SCHUBERT 

ROBERT SCHUMANN

É G L I S E  S A I N T  J E A N - B A P T I S T E

SIMON CALLAGHAN
BEETHOVEN - SCHUBERT 

SCHUMANN

Jeudi 20 juillet - 20h30

RAPHAEL WALLFISCH
 SIMON CALLAGHAN

CLARA SCHUMANN - MYASKOVSKY 
DEBUSSY - FRANCK

Samedi 22 juillet - 20h30
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L’ATELIER
CRÉABOIS
www.ateliercreabois.fr
06 80 66 03 27 - Le Montat

Caroline Tremesaygues 
GRAPHISTE

STÉPHANE MASSARDIER
CAHORS

 Pégourié Charcuterie / Gamm Vert Lalbenque / Méli Mélo Lalbenque / Fleurs et sens Lalbenque / Fins Gourmets Limogne / Biscuiterie Gazaud / Atrium Vigouroux Cahors / Soupa Rougeyres Montalzat

BELMON s.a.s
46250 Goujounac

05 65 36 68 51

20 ET 22 JUILLET 27 JUILLET ET 12 AOÛT

guinguettemobile.fr

GUINGUETTE MOBILE

AUJOLS
BAR - RESTO - TAPAS - CONCERTS- SPECTACLES

2 7 . 0 7 MOÇAS DO SUL  MUSIQUE BRÉSILIENNE

1 2 . 0 8 SÉLECTA'PASH MIX ÉLECTIQUE

16h-02h

Place du Lac

UNE SOIREE MUSICALE A AUJOLS AVEC LA GUINGUETTE MOBILE 
Au bord du lavoir, venez profiter de la douceur d’une belle soirée d’été  
en musique.

guinguettemobile.fr

GUINGUETTE MOBILE

AUJOLS
BAR - RESTO - TAPAS - CONCERTS- SPECTACLES

2 7 . 0 7 MOÇAS DO SUL  MUSIQUE BRÉSILIENNE

1 2 . 0 8 SÉLECTA'PASH MIX ÉLECTIQUE

16h-02h

Place du Lac

guinguettemobile.fr

GUINGUETTE MOBILE

AUJOLS
BAR - RESTO - TAPAS - CONCERTS- SPECTACLES

2 7 . 0 7 MOÇAS DO SUL  MUSIQUE BRÉSILIENNE

1 2 . 0 8 SÉLECTA'PASH MIX ÉLECTIQUE

16h-02h

Place du Lac

guinguettemobile.fr

GUINGUETTE MOBILE

AUJOLS
BAR - RESTO - TAPAS - CONCERTS- SPECTACLES

2 7 . 0 7 MOÇAS DO SUL  MUSIQUE BRÉSILIENNE

1 2 . 0 8 SÉLECTA'PASH MIX ÉLECTIQUE

16h-02h

Place du Lac

guinguettemobile.fr

GUINGUETTE MOBILE

AUJOLS
BAR - RESTO - TAPAS - CONCERTS- SPECTACLES

2 7 . 0 7 MOÇAS DO SUL  MUSIQUE BRÉSILIENNE

1 2 . 0 8 SÉLECTA'PASH MIX ÉLECTIQUE

16h-02h

Place du Lac

guinguettemobile.fr

GUINGUETTE MOBILE

AUJOLS
BAR - RESTO - TAPAS - CONCERTS- SPECTACLES

2 7 . 0 7 MOÇAS DO SUL  MUSIQUE BRÉSILIENNE

1 2 . 0 8 SÉLECTA'PASH MIX ÉLECTIQUE

16h-02h

Place du Lac

05 AOÛT
UNE SOIREE CINE - REPAS
Au pied des remparts L’association  
Aujols Culture & Loirsirs propose : 
•  A 20h00 plateau-repas
• A la tombée de la nuit, projection  
   en plein air du film « Divertimento »
Tarif : 
15 €/adultes
8 €/enfants jusqu’à12 ans
(incluant repas avec boisson + film)
Réservations : 
06.85.19.65.96 ou 06.08.70.07.82

Possibilité d’assister à la séance de ciné seule (tarif 6 €/adulte –  €/enfants)

ET PENDANT TOUT L’ÉTÉ
MARCHE DOMINICAL 
DES LAVOIRS
Tous les dimanches 
matins, jusqu’au 10 
septembre inclus, le 
marché des lavoirs vous 
attend de 8h30 à 13h00.

• Dès le matin, café, 
viennoiseries et pain frais sont à votre disposition pour le petit 
déjeuner.

• Dans la matinée, faites provision de légumes au stand de Caro, 
de fruits et produits locaux au stand de l’association Aujols Culture 
et Loisirs.

Après 3 ans de silence, les notes des Heures 
Musicales vont à nouveau résonner dans l’église 
d’Aujols.
Avec des musiciens de renom, ce sont deux belles 
soirées qui attendent le public les 20 et 22 juillet.
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Ponctuellement des stands d’artisanat ou autres produits sont 
également présents sur le marché.

• Dès 11h30 n’hésitez pas à vous joindre aux nombreux Aujolais 
(mais pas que…) qui viennent se retrouver à l’heure de l’apéritif, 
belle occasion de rencontres et d’échanges.
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RETOUR DES HEURES MUSICALES 

1. Pour protéger  
sa famille, sa maison, 
son terrain et  
ses biens.

2. Pour limiter  
la propogation du feu,
diminuer son intensité.

3. Pour protéger  
la forêt et faciliter le 
travail et l’accès 
des pompiers.
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ÇA SE PASSE DANS LE VILLAGE 

AGRANDISSEMENT DE LA MAIRIE ET AMÉNAGEMENT
DES ABORDS
Les travaux se poursuivent et la toiture de l’agrandissement est 
désormais terminée.

Afin de pouvoir, d’une part donner suite à la décision prise de 
récupérer les eaux de pluie dans une citerne, d’autre part de 
répondre à l’exigence d’installation de gouttières zinc dans le 
cœur du village, il a été nécessaire de modifier par avenant le 
poste gouttières prévu dans le marché.

Le coût supplémentaire s’élève à 2 080.00 € HT (2496,00 € TTC )
comprenant :
• La dépose des gouttières alu de la mairie.
• Le descellement et remise en place de toutes les tuiles de rives 
pour les adapter aux gouttières zinc.
• Le changement de place des descentes d’eau pour les adapter 
aux canalisations déjà mises en place pour la récupération. 

Par ailleurs un nettoyage-démoussage du toit de la mairie a été 
réalisé ainsi que le remplacement de plusieurs tuiles qui étaient 
cassées. Ce travail dont le coût s’élève à 980 € HT ne sera 
pas inclus dans le marché car il s’agit d’une opération normale 
d’entretien de bâtiment. 

AMÉNAGEMENT DE LA PLACE DEVANT L’ÉCOLE
Le syndicat des eaux SESEL a effectué les travaux de déplacement 
de la canalisation d’eau potable se trouvant sous le trottoir 
de l’école, ce qui va permettre de réaliser l’accessibilité PMR 
(personnes à mobilité réduite) au bâtiment scolaire, démarche 
obligatoire qui n’avait pu se faire jusqu’à ce jour. Cette démarche 
a entrainé le déplacement de trois compteurs d’eau.

L’entreprise doit ensuite procéder au raccordement du réseau neuf 
sur le réseau actuel, ce qui ne peut se faire qu’après désinfection 
et résultat de laboratoire attestant que l’eau est propre à la 
consommation.

INCIVILITÉS
Il est navrant de constater 
qu’un certain nombre de 
personnes continuent à 
polluer l’environnement 
et les espaces propreté 
avec des déchets qui 
devraient être déposés à la 
déchetterie.

C’est ainsi que très 
récemment, on a pu 
retrouver près des containers 
à ordures des sacs, paniers 
contenant des bouteilles 
de vin pleines, divers objets 
et même des cartouches. 
Même pas le courage de 
vider les bouteilles et les 
déposer dans les récup’verre !

Ayons un peu de respect pour les agents du SICTOM (Syndicat 
de traitement des Ordures Menagères) et pour ceux qui sont 
obligés de ramasser les déchets des autres et nettoyer les espaces 
propreté de tous les objets qui ne sont pas collectés.
Sur le site du SYDED https://www.syded-lot.fr/ vous trouverez 
toutes les informations utiles pour savoir ce que vous devez faire 
de vos déchets encombrants ou polluants.

INTRAMUROS

Mairie AUJOLS 05 65 24 72 12
Site internet : aujols.fr - Mail : mairie.aujols@orange.fr
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FETE DES ECOLES
La fête des écoles s’est déroulée le dimanche 25 juin à Flaujac-
Poujols.

Les écoliers d’Aujols (photo) étaient fiers de présenter le spectacle 
qu’ils avaient préparé avec Vincent, l’enseignant qui a remplacé 
Mélanie pendant son congé maternité.

En-dehors des spectacles qui avaient été répétés à l’école, la journée 
était organisée par l’APE (Association de Parents d’Elèves) qui avait 
mis tous les moyens pour que ce soit une belle journée pour tous. 

Mairie AUJOLS 05 65 24 72 12
Site internet : aujols.fr - Mail : mairie.aujols@orange.fr
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La Communauté de Communes du Pays de Lalbenque-Limogne a fait le choix 
d’adhérer et de financer l’abonnement à INTRAMUROS, plateforme mutualisée 
qui permet d’accéder à toutes les informations mises en ligne par les communes 
adhérentes.

En consultant Intramuros, vous serez informé des événements, actualités et points 
d’intérêt non seulement de notre commune mais également des communes aux 
alentours. Des alertes en temps réel vous permettront de connaitre tout ce qui se 
passe autour de vous.

Intramuros permet également d’alerter la mairie en cas de problème (par exemple 
arbre tombé sur la route lors d’un orage, câbles téléphoniques cassés…)

RÉUNION PUBLIQUE DU 06 JUIN 
31 personnes étaient présentes à cette soirée et nous les en 
remercions.
Cette réunion où plusieurs sujets étaient à l’ordre du jour a 
permis d’entendre vos remarques et d’échanger sur des thèmes 
importants et notamment l’obligation de débroussaillement.

Le verre de l’amitié offert après la réunion a incité à la discussion
à bâtons rompus entre Aujolais.

ÉCOLE 
Une belle nouvelle nous est parvenue le 10 juin : Mélanie MENOU, directrice de notre école a donné naissance à la petite Elisa, son troisième 
enfant. Ses grands frères Corentin et Maxence sont ravis 

RENTREE SCOLAIRE
Comme cela a été annoncé, et pour tenir compte de l’augmentation 
du nombre d’élèves à accueillir dans notre RPI, une deuxième 
classe sera ouverte à la rentrée 2023-2024. Depuis la sortie de 
juillet, et pour pouvoir accueillir les enfants dans les meilleures 
conditions possibles, l’école est devenue un vaste chantier afin 
d’aménager la salle de garderie qui va devenir une salle de classe.

La nouvelle organisation scolaire mise en place sera détaillée dans 
un bulletin Inf’Aujols qui sera distribué à la rentrée.

ENTRETIEN DE LA COMMUNE 
Notre agent technique communal étant toujours en arrêt de 
travail, et afin d’assurer l’entretien nécessaire et indispensable 
dans le village, notamment durant la période estivale, la commune 
a recruté un salarié pour la période de juillet à septembre. Jean 
sera chargé de toutes les petites tâches, souvent ingrates, qui 
permettent d’avoir un environnement plus agréable : vidage 
des poubelles, nettoyage des toilettes publiques, entretien des 
espaces municipaux, du cimetière etc…

ACCOMPAGNEMENT DANS LE BUS SCOLAIRE
A la demande de la Région, gestionnaire du transport 
scolaire, un accompagnateur sera présent dans les bus 
scolaires dès la rentrée 2023.

La commune recherche une personne susceptible d’être 
intéressée par ce poste qui représente un temps de travail de 
6h00/semaine rémunéré.

Temps de travail : ¾ d’heure le matin et le soir, soit 1h30 par 
jour sur 4 jours/semaine. 

Pour + d’infos et candidature : contacter la mairie




